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Augmentation au 1er juin 2026 

Augmentation du SMIC  et augmentation des minimums au 1er juin 2026 

Attention tous les salariés doivent être augmentés en net. Si vous augmentez le salaire net 
conformément aux obligations légales, vous n’avez pas d’avenant à rédiger. 

Ce que vous devez faire pour le calcul du mois de juin 2026 si votre salarié est en dessous 
des minimums : Vous devez augmenter le salaire net des salariés au CESU qui 
ont un salaire inférieur aux minimums. Vous n’avez pas d’avenant à rédiger. 
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N’hésitez pas à nous contacter pour toutes questions. 

De façon mécanique le SMIC a été augmenté de 2.41%. L’augmentation du 1er janvier n'avait pas 
impacté les salaires des particuliers employeurs car le minimum était plus élevé que le SMIC. 
En même temps que l'augmentation du SMIC, il y a une augmentation des minimums, cela fait suite 
à la publication au Journal officiel du 8 mai 2026 de l’avenant n°10 à l’annexe n°6 de la Convention 
Collective relatives aux salaires minimum conventionnels.
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